
ENSEMBLE FORME PAR LE PLATEAU DE RETORD ET LA 
CHAINE DU GRAND COLOMBIER

N° régional :ZNIEFF* de type II 0115

Ancien N° régional : 0118,0119

Ce vaste ensemble naturel se superpose à l’anticlinal le plus oriental et le plus élevé du Bugey, qui constitue un magnifique balcon face à la chaîne des Alpes.
Il se subdivise en deux unités distinctes, l’une aux traits assez tabulaires et très marqués par l’empreinte karstique au nord (le plateau du Retord), l’autre au relief 
plus élevé et tourmenté au sud : le massif du Grand-Colombier.

Le massif du Retord est constitué d'une alternance de crêts boisés, de combes isolées et d’un vaste plateau occupés par des pâturages.
Son intérêt naturaliste repose entre autres sur la flore très attrayante, et qui comporte des éléments remarquables, peuplant ces combes pâturées. La floraison 
vernale y est particulièrement spectaculaire (Narcisse jaune, Erythrone dent de chien, Narcisse des poètes, Tulipe méridionale…).
Un second centre d’intérêt réside dans les milieux forestiers montagnards, avec leur riche faune associée, et là encore des stations botaniques remarquables. Le 
Grand tétras, autrefois bien présent, ne semble cependant plus l’être qu’à l’état rélictuel.
La déprise et la colonisation progressive des pâturages par la forêt menace tout à la fois la diversité biologique des lieux et la qualité d’un paysage resté à ce jour 
particulièrement séduisant.

Le massif du Grand Colombier est quant à lui formé d'une série de combes et de crêts qui dominent à l'ouest la plaine du Valromey, au sud le marais de Lavours et 
à l'est la vallée du Rhône. Les dépressions longitudinales qui affectent le massif du Grand-Colombier sont taillées dans des marnes. Elles sont en général 
occupées par des grands pâturages alors que les crêts le sont par la forêt.
S’y manifeste un gradient climatique nord-sud très net, conduisant des pessières acidophiles de montagne avec leur faune associée aux « colonies méridionales » 
riches en espèces méditerranéennes des abrupts du Colombier.
Entre 300 et 800 m d’altitude, l'étage collinéen appartient en effet à la série septentrionale du chêne pubescent. On y observe un cortège conséquent d'espèces 
méditerranéennes parvenant ici en limite de leur aire de répartition (Aspérule taurine…).
Les grands mammifères, les chauve-souris ainsi que les rapaces sont également bien représentés. Par contre, l’avifaune montagnarde est déjà nettement plus 
pauvre que sur le Retord.
Enfin, le secteur abrite un karst de type jurassien. Ce type de karst se développe sur un substrat tabulaire ou plissé ; il est caractérisé par l’abondance des dolines, 
l’existence de vastes « poljé » dans les synclinaux, la formation de cluses, et le développement de vastes réseaux spéléologiques sub-horizontaux.
Le peuplement faunistique du karst jurassien est relativement bien connu. Il apparaît néanmoins moins riche que celui du Vercors en espèces terrestres troglobies 
(c’est à dire vivant exclusivement dans les cavités souterraines).

La diversité des situations topographiques, altitudinales et la prévalence d’influences climatiques contrastées contribuent à une grande diversité biologique 
d’ensemble, traduite par des zonages de type I étendus sur les espaces présentant les cortèges biologiques les plus riches.

Le zonage de type II souligne quant à lui un niveau d’intérêt globalement élevé à l’échelle de ce vaste ensemble naturel.
En son sein, les échanges biologiques sont facilités par les grands éléments du relief.
Il illustre principalement des fonctionnalités naturelles liées aux habitats des populations animales ou végétales :
- c’est une zone d’alimentation et de reproduction notamment pour les oiseaux (Cassenoix moucheté…) , les chauve-souris ou la grande faune (Chamois, grands 
prédateurs…), dont certaines espèces nécessitant de vastes territoires vitaux,
- à la charnière des Alpes et de l’arc jurassien, déjà ouvert aux influences méridionales, le Grand-Colombier joue enfin un rôle de relais particulièrement stratégique, 
avec une importante fonction de zone de passage et d’échange pour la faune et la flore. C’est un élément majeur du réseau de corridors facilitant la continuité 
biologique entre les deux massifs.
S’agissant du milieu karstique, la sur-fréquentation des grottes, le vandalisme des concrétions peuvent de plus rendre le milieu inapte à la vie des espèces 
souterraines. Les aquifères souterrains sont sensibles aux pollutions accidentelles ou découlant de l'industrialisation, de l'urbanisation et de l'agriculture intensive.

S’il était besoin d’autres critères d’intérêt, il conviendrait d’ajouter ceux d’ordre paysager (le Plateau de Retord est cité à ce titre comme exceptionnel dans 
l’inventaire régional des paysages), géomorphologique (relief karstique) et biogéographique (« colonies méridionales » des falaises du Colombier…).
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ANGLEFORT, BEON, BILLIAT, BRENAZ, CHANAY, CHATILLON-EN-MICHAILLE, CHAVORNAY, CORBONOD, CULOZ, LE GRAND-ABERGEMENT, HOTONNES, INJOUX-
GENISSIAT, LALLEYRIAT, LHOPITAL, LOCHIEU, LE PETIT-ABERGEMENT, LE POIZAT, SAINT-GERMAIN-DE-JOUX, SONGIEU, TALISSIEU, VILLES, VIRIEU-LE-PETIT,
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Milieux naturels
34.11 PELOUSES MEDIO EUROPEENNES SUR DEBRIS ROCHEUX
34.32 PELOUSES CALCAIRES SUB ATLANTIQUES SEMI ARIDES
34.33 PRAIRIES CALCAIRES SUBATLANTIQUES TRES SECHES
38.3 PRAIRIES DE FAUCHE DE MONTAGNE
54.2 BAS-MARAIS ALCALINS

Flore
Aconit napel Aconitum napellus L.
Aspérule de Turin Asperula taurina L.
Aster amelle (Marguerite de la Saint Michel) Aster amellus L.
Lunetière à feuilles de chicorée Biscutella cichoriifolia Loisel.
Campanule carillon Campanula medium L.
Laîche des tourbières Carex limosa L.
Laîche pauciflore Carex pauciflora Lighft.
Centaurée de Trionfetti Centaurea triumfetti
Linaigrette engainante Eriophorum vaginatum L.
Dent de chien Erythronium dens-canis L.
Fusain à larges feuilles Euonymus latifolius (L.) Miller
Hysope officinal Hyssopus officinalis L.
Narcisse à fleurs rayonnantes Narcissus poeticus subsp. radiiflorus (Salisb.) 

Baker
Euphraise jaune Odontites luteus (L.) Clairv.
Orobanche du sermontain Orobanche laserpitii-sileris Reuter ex Jordan
Pistachier térébinthe Pistacia terebinthus L.
Potentille des marais  (Comaret) Potentilla palustris (L.) Scop.
Spiranthe d'automne Spiranthes spiralis (L.) Chevall.
Stipe pennée (Plumet, Marabout) Stipa pennata L.
Tulipe méridionale Tulipa sylvestris subsp. australis (Link) Pamp.
Violette des chiens Viola canina subsp. canina

Faune vertébrée
Amphibien
Crapaud accoucheur Alytes obstetricans
Triton crêté Triturus cristatus

Mammifère
Barbastelle Barbastella barbastellus
Minioptère de Schreibers Miniopterus schreibersi
Vespertilion à oreilles échancrées Myotis emarginatus
Vespertilion à moustache Myotis mystacinus
Rhinolophe euryale Rhinolophus euryale
Grand rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum
Petit rhinolophe Rhinolophus hipposideros
Chamois Rupicapra rupicapra

Oiseau
Grand-duc d'Europe Bubo bubo
Engoulevent d'Europe Caprimulgus europaeus
Sizerin flammé Carduelis flammea
Circaète Jean-le-Blanc Circaetus gallicus
Pigeon colombin Columba oenas
Hirondelle de fenêtre Delichon urbica
Faucon pèlerin Falco peregrinus
Pie-grièche écorcheur Lanius collurio
Alouette lulu Lullula arborea
Cassenoix moucheté Nucifraga caryocatactes
Bondrée apivore Pernis apivorus
Bécasse des bois Scolopax rusticola
Grand tétras Tetrao urogallus

Reptile
Lézard vivipare Lacerta vivipara

Faune invertébrée
Libellule
Agrion hasté Coenagrion hastulatum
Leucorrhine douteuse Leucorrhinia dubia

Papillon
Apollon Parnassius apollo

Bibliographie
Pas de donnée disponible

Edition : InfoSIG Cartographie - Annecy - 74

*Inventaire des Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 2e édition  2007
Il constitue un outil d'alerte et ne peut être interprété à une échelle plus fine sans investigation complémentaire



742574257425742574257425742574257425

011301130113011301130113011301130113

741274127412741274127412741274127412

741874187418741874187418741874187418
011401140114011401140114011401140114

011201120112011201120112011201120112 011501150115011501150115011501150115

742474247424742474247424742474247424

012001200120012001200120012001200120

Inventaire du patrimoine naturel
ZNIEFF II*

Légende

Périmètre de la ZNIEFF type 2

N°0115

Autres ZNIEFF type 2 ZNIEFF type 1

* Inventaire des Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 2e édition 2007
Il constitue un outil d'alerte et ne peut être interprété à une échelle plus fine sans investigation complémentaire
Edition : InfoSIG Cartographie - www.infosig.net - Annecy

fonds IGN Scan 100 (C)


